
 
 
 
 

 
 
 

L’organisation du patrimoine familial  
en présence d’une situation de handicap 

 
 
 
La vulnérabilité d’un enfant ou d’un adulte en situation de handicap engendre des contraintes 
spécifiques dans l’organisation et la gestion du patrimoine familial. Il est nécessaire de bien les 
appréhender afin de pouvoir, dans les meilleures conditions, préserver les ressources actuelles et 
futures de l’adulte en situation de handicap, assurer son indépendance financière et sauvegarder le 
patrimoine et l’harmonie familial(e).  
 
 
 
Les thèmes abordés 
 

Les contraintes spécifiques qui pèsent sur la gestion du patrimoine familial 
 

Les conditions de ressources pour le calcul de l’AAH 
Le mécanisme de l’aide sociale  
Les droits de succession entre frères et sœurs 
La nécessité d’une protection 
 

L’organisation du patrimoine de l’enfant ou de l’adulte en situation de handicap 
 

L’épargne-handicap 
L’incidence d’une mesure de protection sur la gestion des ressources et du patrimoine.  
 

L’organisation de la transmission du patrimoine des parents 
 

Les axes de réflexion 
Les outils civils et financiers 
La transmission de la protection 
 

 
L’animation de la conférence 
 

L’intervention prend en compte les spécificités liées à la situation de handicap, dans ses dimensions 
humaine, juridique, sociale et financière. Autour d’une présentation structurée, nous laissons libre 
cours aux échanges afin de répondre le mieux possible aux préoccupations des familles. 
 

Intervenant : Frédéric Hild, Conseil en Gestion de Patrimoine Certifié, fondateur de Jiminy conseil, 
conseille et accompagne depuis plus de douze ans des familles qui vivent une situation de handicap. Il 
est formateur auprès de l’Unapei pour les problématiques liées à la gestion du patrimoine en présence 
d’une situation de handicap. 
 

Matériel nécessaire : vidéoprojecteur, écran (ou mur blanc). Temps utile : entre 2 et 3 heures. 
 
 

Les conférences 
de                              

Jiminyconseil 
 

« En ce qui concerne l’avenir,  
il ne s’agit pas de le prévoir mais de le rendre possible » 

 
Antoine de St Exupéry 
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